


Modalités de participation 
 

Téléchargez le dossier de candidature sur :
 www.espoir-cfdj.fr/qui-sommes-nous/publications/

 
Complétez le dossier de candidature et adressez-le avant le 30 octobre à : 

trophees-espoir@espoir-cfdj.fr

Remise des trophées 
 

Le jury, composé de personnalités représentantes de nos partenaires et
d'Espoir, décernera les trophées lors de la cérémonie officielle qui se tiendra

le jeudi 15 décembre 2022 dans un théâtre parisien à partir de 18h. 
 

Tous les partenaires et les porteurs de projets seront conviés à la cérémonie de
remise des trophées. 

 
 

Espoir souhaite valoriser les actions menées au sein de ses établissements en
2022, en organisant la 1ère édition des TROPHÉES ESPOIR. 

 
Vous souhaitez mettre en lumière une action, un outil, une bonne pratique, un

projet, ou toute initiative réalisée au cours de l'année 2022, déposez votre
dossier de candidature avant le 30 octobre 2022.

 
Les projets présentés peuvent être individuels, collectifs, en intra ou inter services

et méritent d'être partagés avec les autres services et nos partenaires.  
 

Parce que si nos métiers nécessitent de l'engagement et de la créativité, ils
méritent tout autant d'être reconnus et valorisés ! 

LES TROPHÉES ESPOIR

http://www.espoir-cfdj.fr/qui-sommes-nous/publications/

